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PREMIER FONDS NATIONAL DE REVENUS ALARMCAP 
810 – 1122, 4e Rue S.O. 

Calgary (Alberta) T2R 1M1 
 
 

PROCURATION 
 
PROCURATION SOLLICITÉE PAR LA DIRECTION DU FONDS, pour l’assemblée annuelle des porteurs de 
parts qui se tiendra le mercredi, 20 juin 2007.  Le porteur de parts soussigné du Premier fonds national de 
revenus AlarmCap, (le "Fonds") nomme par les présentes Adrien D. Pouliot (Président du conseil de Premier 
commandité national AlarmCap inc.), ou à son défaut, Leonard M. Sudermann (Président et chef de la 
direction) ou à la place des susnommés, __________________________ comme fondé de pouvoir aux fins 
d’assister et de voter à l’assemblée annuelle des porteurs de parts du Fonds qui se tiendra au Bankers Hall 
Auditorium, Lower Level A/P3, 315, 8e Avenue S.O., Calgary (Alberta) T2P 4K1 à 14 h 30 (heure de Calgary), 
le mercredi 20 juin 2007 et à toute reprise de ladite assemblée, et sans limiter la présente autorisation et avec 
les pouvoirs accordés aux personnes nommées ci-dessus qui ont pour instructions spécifiques de voter comme 
suit : 
 
 
 1. DE VOTER ���� ou S’ABSTENIR ����  quant à l’élection des fiduciaires 

soumis par la Direction; et 
 
 
    2. DE VOTER ���� ou S’ABSTENIR ����  quant à la nomination de Ernst & 

Young s.r.l., comptables agréés, comme vérificateurs du Fonds pour la 
prochaine année.  

 
     
     
    POUR ÊTRE VALIDE, CETTE PROCURATION DOIT AVOIR ÉTÉ 

REÇUE PAR LE FONDS OU SON AGENT DE TRANSFERT, EQUITY 
TRANSFER SERVICES INC., 200, AVENUE UNIVERSITY, BUREAU 
400, TORONTO, ONTARIO, M5H 4H1, AU PLUS TARD à 16 h 30, heure 
de Toronto, le vendredi 15 juin 2007. 

  
 Cette procuration annule et remplace toute autre procuration ayant une 

date antérieure à celle-ci. 
 
    CETTE PROCURATION DOIT ÊTRE DATÉE. 
 
    DATÉE ce               jour de                                     2007 
 
 
                                                                                 
    Nom du porteur de parts (Caractère d’imprimerie) 
 
 
                                                                                 
    Signature du porteur de parts 
 

 


